
 

 

PARTICIPATION CITOYENNE : 
Vos citoyens référents  

    
 

 
 

 

    

 

Présenté en réunion publique en mars dernier, le dispositif « participation citoyenne » vise à : 
• Rassurer la population 
• Améliorer la réactivité des forces de sécurité 
• Accroître l'efficacité de la prévention de proximité 

Cette collaboration entre les habitants, la municipalité et la gendarmerie est un partenariat.  
Concrètement, chaque habitant remonte toute situation qu'il juge suspecte ou anormale à son référent de quartier. 
Ce dernier est l’interlocuteur privilégié de la gendarmerie : il relaye l’information aux forces de sécurité, via une 
messagerie sécurisée. Il est en liaison immédiate avec les gendarmes.  
Si vous aussi vous souhaitez vous impliquer et devenir référent, n’hésitez pas à contacter le secrétariat de mairie.  
Cette convention a été signée en août entre la commune, la Préfecture et la gendarmerie, en présence des référents.  
 

Voici la liste et les coordonnées des référents sur la commune que vous pouvez contacter : 
 
 

Une  
 
 
 


